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LøAngevoix 

p.6 D®jeuner du maire et du conseil 

p.8 Programmation printemps 2024 

CONG£ DE PąQUES 
Le bureau municipal sera ferm® du jeudi 28 mars ¨ midi au lundi 1er avril inclusivement. 



 

M. Michel Vézina 

Conseiller au poste #1 

mvezina@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

7, chemin du Vide, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

450 460-7838, poste 229 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca/bibliotheque 

Congé de Pâques Fermé les 30 mars et 1er avril 

Lundi   16 h  à 17 h 30 

Mardi et mercredi  18 h 30  à 20 h 30 

Samedi   10 h  à 12 h 

M. Denis Paquin 

Maire 
dpaquin@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Mme ϥsabelle Sévigny 

Conseillère au poste #2 

isevigny@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

M. Marcel Boulay 

Conseiller au poste #4 

mboulay@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Les prochaines séances  

du conseil municipal : 

Mme Lise Dufour 

Conseillère au poste #5 

ldufour@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Votre conseil municipal 

Les employés municipaux 
Pierrette Gendron 

Directrice générale 

pgendron@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Véronique Paré 

Adjointe administrative 

info@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Nancy Leblanc 

Responsable des ɲnances 

nleblanc@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Samuel Grenier 

ϥnspecteur en urbanisme 

urbanisme@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Catherine LɅHomme 

Coordonnatrice aux loisirs 

et communications 

loisirs@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Gabriel Marquis 

Responsable des services 

techniques 

gmarquis@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Stéphane BouϜard 

ϥnspecteur des travaux publics 

travauxpublics@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Mireille Cyr     

Concierge 

Mathieu Houle 

Employé des travaux publics 

travauxpublics@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 
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Centre communautaire Charles-D'Auteuil 

1, rue des Loisirs, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Location de la salle : 

450 460-7838, poste 221 | www.sainte-angele-de-monnoir.ca/location 

Congé 

de Pâques 

Fermé  

du 28 mars, à midi 

au 1er avril  

inclusivement 

Bureau municipal 
 

5, chemin du Vide 

Sainte-Angèle-de-Monnoir 

450 460-7838 
 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca 

Du lundi au jeudi 8 h 30 à 16 h 

Vendredi 8 h 30 à 12 h 

M. Étienne Decelles 

Conseiller au poste #6 

edecelles@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Mardi 9 avril 2024, 20 h 

Mardi 7 mai 2024, 20 h 

Mme Johanne Lacourse 

Conseillère au poste #3 

jlacourse@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 



 

Le mot du maire 
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Chers concitoyens, chères concitoyennes, 

Bonjour à toutes et à tous, 

 

DÉJEUNER DU MAIRE : 

Des échos parvenus aux oreilles des membres du conseil        

municipal mõont fait comprendre que tous les citoyens ne       

connaissaient pas bien ce quõest le ç déjeuner du maire ». 

Alors sous forme de questions-réponses, voici quelques           

précisions : 

 

Quõest-ce que le déjeuner du maire? 

Le déjeuner du maire est une occasion privilégiée de rencontrer, 

en toute simplicité, tous les membres qui forment votre conseil 

municipal. Dans une ambiance décontractée, tout en dégustant 

votre petit d®jeuner, il vous est possible dõaborder avec vos ®lus 

municipaux toutes questions ou préoccupations qui vous        

viennent ¨ lõesprit.  

 

Est-ce quõil y a une pr®sentation formelle du maire? 

Non, le maire et les conseillers municipaux se rendent              

disponibles à tous les citoyens qui souhaitent leur parler. 

 

Dois-je absolument avoir une préoccupation ou un problème à 

présenter pour profiter du déjeuner? 

Pas du tout! Quel que soit votre ®tat dõesprit, vous °tes les     

bienvenus. Si vous le souhaitez, vous pourriez simplement      

profiter du moment pour ®changer avec dõautres concitoyens qui 

seront présents.  

 

Combien ça coûte? Dois-je mõinscrire ¨ lõavance? 

Cõest gratuit et vous nõavez quõ¨ vous pr®senter sur place. 

 

Quand et où est le prochain déjeuner du maire? 

Samedi 13 avril de 8 h 30 à 10 h 30, au Centre communautaire 

Charles-DõAuteuil. 

 

 

SERVICE DE TRANSPORT AXEL : BONNE NOUVELLE! 

Bonne nouvelle à propos du service de transport à la demande 

Axel, la mobilité futée! En effet, sõappuyant sur des donn®es   

démontrant sans équivoque la pertinence du service sur         

lõensemble de son territoire, le conseil de la MRC de Rouville a 

r®cemment pris la d®cision dõassurer la p®rennit® de ce mode de 

transport qui, jusque-là, existait en tant que projet pilote.  

Ainsi donc, le service est reconduit pour lõann®e 2024 sur la 

base de lõoffre qui ®tait effective ¨ la fin de lõann®e 2023. Des 

travaux sont en cours dans la perspective de bonifier le tout pour 

les années subséquentes. 

Je suis heureux de constater que les citoyens de Sainte-Angèle-

de-Monnoir font bon usage de ce service accessible à tous et je 

vous encourage ¨ continuer en ce sens et m°me ¨ lõutiliser     

davantage. 

Je ne peux évidemment pas vous présenter ici toutes les           

informations pertinentes en regard de ce mode de transport qui 

fait lõenvie de bien des municipalit®s rurales ¨ travers le Qu®bec. 

Cõest pourquoi je vous invite ¨ vous r®f®rer ¨ la MRC de Rouville 

pour obtenir toutes les réponses aux questions que vous       

pourriez avoir sur le sujet. 

N®anmoins, je vous pr®cise dõembl®e que vous pouvez faire des 

réservations pour un transport via les trois options suivantes : 

 

Ý En t®l®chargeant lõapplication Axel (Apple ou Android) 

Ý Via le site internet : https://rouville.link -alademande.ca 

Ý En téléphonant au : 514 607-6556 

 

 

RECHERCHE DE B£N£VOLES POUR LES MESURES DõURGENCE :  

Comme cõest le cas pour toutes les municipalit®s du Qu®bec, 

Sainte-Angèle-de-Monnoir doit perpétuellement se préparer à 

faire face ¨ une situation qui lõobligerait ¨ d®clencher des       

mesures dõurgence.  

 

Bien entendu, de par nos caractéristiques géographiques, nous 

sommes moins vuln®rables que dõautres en regard de certains 

risques tels que les inondations dues à la crue des eaux ou les 

incendies de for°t. Toutefois, nous ne sommes pas ¨ lõabri de 

tout. Par exemple, depuis quelques années, les changements 

climatiques nous font la démonstration que les risques de     

manifestations extrêmes de Dame nature sont en constante   

augmentation. Ainsi, nous ne sommes pas ¨ lõabri des tornades, 

des vents violents, du verglas, des tempêtes hivernales, des 

pluies diluviennes ou des canicules prolong®esé  

 

Outre les risques li®s ¨ la m®t®o, nous ne sommes pas ¨ lõabri 

non plus de risques globaux comme une contamination ou une 

p®nurie dõeau, des pannes ®lectriques majeures, un incendie 

majeur, ®crasement dõa®ronef, un s®isme ou acte malveillant qui 

aurait un impact sur notre communauté.  

 

Bref, des risques existent et la municipalité a la responsabilité 

de se pr®parer ¨ y faire face en esp®ranté ne jamais devoir le 

faire. Cõest comme pour les assurances que chacun de nous 

prenons; on les renouvelle chaque année et espérons ne jamais 

avoir besoin dõy recourir.  

 

Ceci dit, pour bien jouer son rôle, la Municipalité a besoin de 

personnes volontaires pour compléter son équipe. Plus               

précisément nous avons besoin de: 

Ł B®n®voles pour lõaide aux sinistr®s;  

· Bénévoles ayant des connaissances en informatique;  

· Toutes autres personnes voulant aider notre municipalité.  

 

Vous êtes intéressé, mais croyez ne pas être qualifié? Je vous 

rassure, car vous aurez accès à une formation en concordance 

avec votre implication. Pour proposer votre nom, écrivez-nous au 

info@sainte-angele-de-monnoir.ca ou téléphonez au bureau mu-

nicipal (450 460-7838). 

 

Merci! 

Denis Paquin 
Maire 

https://rouville.link-alademande.ca
mailto:info@sainteangele-de-monnoir.ca
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1. Adoption des projets de règlement 
 

Lors de la séance extraordinaire du conseil municipal     

tenue le 5 mars 2024, celui-ci a adopté, par résolution, les 

projets de règlement suivants : 

 

¶ Projet de règlement numéro 571-24 intitulé : 

«Règlement modifiant le règlement  numéro 484-17 

constituant le plan dõurbanisme». 

¶ Premier projet de règlement numéro 572-24 intitulé : 

«R¯glement modifiant le r¯glement  dõurbanisme     

numéro 485-17». 

¶ Projet de règlement numéro 573-24 intitulé : 

«Règlement modifiant le règlement numéro 382-07 

sur les plans dõimplantation et dõint®gration             

architecturale (PIIA)». 

¶ Projet de règlement numéro 574-24 intitulé : 

«Règlement modifiant le règlement numéro 553-22 

sur la d®molition dõimmeubles». 

 

2. Objet des projets de règlement 
 

Le projet de règlement numéro 571-24 a pour objet     

dõapporter les modifications requises afin de se conformer 

¨ lõobligation pr®vue ¨ la Loi sur lõam®nagement et              

lõurbanisme concernant lõidentification de toute partie du 

territoire municipal qui est peu végétalisée, très                   

imperm®abilis®e ou sujette au ph®nom¯ne dõ´lot de            

chaleur urbain.  Il a également pour objet de modifier la 

délimitation des affectations du sol dans le secteur localisé 

¨ proximit® de lõintersection de la rue Girard avec le            

chemin de la Grande-Ligne (voir figure 1).   

 

Ce projet de règlement ne contient pas de disposition           

susceptible dõapprobation r®f®rendaire. 

 

Le premier projet de règlement numéro 572-24 a pour      

objet de réviser le cadre réglementaire applicable lors de 

lõabattage dõarbres dans le p®rim¯tre urbain et sur les        

terrains résidentiels ; dõharmoniser les dispositions               

relatives ¨ lõarchitecture des b©timents avec celles pr®vues 

au r¯glement sur les plans dõimplantation et dõint®gration 

architecturale (PIIA) et dõagrandir les zones 107 et 202-P à 

même une partie de la zone 203 dans le secteur localisé à 

proximit® de lõintersection de la rue Girard avec le Chemin 

de la Grande-Ligne (voir figure 2).   

 

Ce projet de règlement contient certaines dispositions             

susceptibles dõapprobation r®f®rendaire. 

 

Le projet de règlement numéro 573-24 a pour objet de 

bonifier les dispositions applicables dans les zones                   

correspondantes ¨ lõensemble dõint®r°t patrimonial de la 

rue Principale (zones 201-P, 202-P, 206-P et 303-P) et 

dõassujettir, au r¯glement sur les PIIA, la section du rang 

Fort-Georges adjacente au p®rim¯tre dõurbanisation (zone 

501-P) ainsi que les bâtiments du territoire municipal           

faisant partie de lõinventaire patrimonial de la MRC de         

Rouville.  Ainsi, pour les bâtiments concernés, les plans 

relatifs aux projets de construction, dõagrandissement ou 

de r®novation devront faire lõobjet dõune approbation du 

conseil municipal avant lõ®mission du permis. Le               

règlement précise les objectifs visés, selon la nature des 

projets, ainsi que les crit¯res dõ®valuation.   

 

Ce projet de règlement ne contient pas de disposition               

susceptible dõapprobation r®f®rendaire. 

 

(Voir figure 3) 

 

Le projet de règlement numéro 574-24 a pour objet    

dõassujettir, au r¯glement sur la d®molition dõimmeubles, 

les b©timents situ®s dans lõensemble dõint®r°t patrimonial 

de la rue Principale et dõune section du rang Fort-Georges 

adjacente au p®rim¯tre dõurbanisation.  Le r¯glement a 

aussi pour objet dõidentifier, comme document annexe, le 

plus r®cent inventaire des b©timents dõint®r°t patrimonial 

situés sur le territoire municipal.  

Municipalité de Sainte-Angèle-de-Monnoir  

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 

 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-

TRÉSORIÈRE DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ, QUE : 
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Ce projet de règlement ne contient pas de disposition        

susceptible dõapprobation r®f®rendaire. 

 

3. Assemblée publique de consultation 
 

Conform®ment ¨ lõarticle 123 de la Loi sur lõam®nagement 

et lõurbanisme, une assemblée publique de consultation 

aura lieu le mardi 9 avril 2024 à 20 h à la salle du conseil 

située au 7, chemin du Vide, Sainte-Angèle-de-Monnoir.  Au 

cours de lõassembl®e publique, on expliquera les projets de 

règlement et on entendra les personnes et les organismes 

qui d®sireront sõexprimer. 

 

4. Consultation des projets de règlement 

 

Toute personne intéressée peut consulter le projet de           

règlement au bureau municipal situé au 5, chemin du Vide  

à Sainte-Angèle-de-Monnoir aux heures régulières                 

dõaffaires. 

Les personnes intéressées peuvent également appeler 

au Service de lõurbanisme au num®ro (450) 460-7838, 

poste 226 pour toute question ou information supplé-

mentaire sur le projet de règlement. 

 

 

DONNÉ À Sainte-Angèle-de-Monnoir, ce 6e jour de mars 

2024. 

  

__(Original signé)______ 

Pierrette Gendron, DMA 

Directrice générale et 

greffière-trésorière 

Zones avant modification    

Figure 1 

Zones apr¯s modification    

Figure 2 Figure 3 

Zones avant modification    

Zones apr¯s modification    



 

�'�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�H�� �O�D�� �6�H�P�D�L�Q�H�� �G�H�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �E�p�Q�p�Y�R�O�H���� �O�D�� �0�X�Q�L�F�L�S�D�O�L�W�p�� �G�H��
Sainte-Angèle-de-Monnoir convie tous les citoyens ayant offert de 
leur temps bénévolement , peu importe la cause, au cours de la    
dernière année afin de souligner votre générosité.  

S oirée des bénévoles 
Conférence 

avec 

Vins & FROMAGES servis pour tous ! 

AU CENTRE COMMUNAUTAIRE CHARLES-�'�·�$�8�7�(�8�,�/��(1, rue des Loisirs) 

JEUDI 25 AVRIL 2024, 17 h 30 à 20 h (conférence à 19 h) 

Confirmez votre présence et celle de votre accompagnateur  

avant le vendredi 14 avril, au loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca ou au 

450 460 -7838, poste 227. 

�/�D���V�D�Q�W�p�������G�X���Y�U�D�L�����G�X���P�R�L�Q�V���Y�U�D�L�«���H�W���G�X���Q�·�L�P�S�R�U�W�H���T�X�R�L���� 
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